
 
 

II.1.3 : LA COLLECTE DES TEXTILES 
 

Pour limiter les apports de textiles, linges de maison, articles de 
maroquinerie, dans les colonnes de tri, sacs de collecte sélective, dans les 
ordures ménagères et en déchèterie, le SIRDOMDI a mis en place, au 
printemps 2008, la collecte des textiles dans toutes les communes du syndicat. 

Les communes qui n’étaient pas équipées de colonnes « Eco Textiles » 
sont, à présent, dotées d’au moins une colonne « Le Relais Atlantique». 

Ce service, gratuit pour le SIRDOMDI, permet de capter un tonnage non 
négligeable de vêtements usagés, chaussures, etc., qui seront ensuite 
revendus, ou recyclés. 

 

 
 

En 2009, il a été collecté 403 tonnes de textiles sur l’ensemble des communes, soit 4.48 kg/hab/an (gisement 
national estimé à 7.68 kg/hab/an). 

 
 

II.1.4 : COUT DES COLLECTES SELECTIVES 
 
 

Pour l’année 2009, le coût (payé par les communautés de communes) pour la prestation collecte en porte à 
porte et en apport volontaire des déchets recyclables par les Etablissements BRANGEON Environnement, s’élève 
à 696 704 €TTC. 

 
 

 

II.2 : LE TRI 
 
 

II.2.1 : MARCHE 
 
L’ensemble des emballages ménagers légers sont triés au centre de tri de Saint Laurent des Autels, ainsi que 

les papiers-revues-journaux-magazines de la Communauté de Communes du Canton de Champtoceaux. 
 
Le centre de tri est géré par le SIRDOMDI. Un marché d’exploitation avec l’entreprise d’insertion AGIREC, à 

pris effet au 2 janvier 2009, pour une durée de 5 ans.  
 
Par ailleurs, un marché d’affinage des papiers-revues-journaux-magazines a été passé avec l’association 

d’insertion ALISE Ateliers, le 2 janvier 2009, pour une durée de 3 ans renouvelable 4 fois 1 an. 
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II.2.2 : TECHNIQUES 
 
La capacité maximale du centre de tri de St Laurent des Autels, est d’environ 120 000 habitants. 

Des opérateurs trient les déchets sur des tapis linéaires puis sur une table tournante en fin de chaîne. 

L’association AGIREC gère ce centre de tri et le personnel. Seul, l’équipement appartient au SIRDOMDI. 

Les papiers - journaux sont, quant à eux, dirigés vers l’association ALISE ATELIERS, à La Pommeraye. Ce 
centre de tri est doté de tapis linéaires. 

 
 

II.2.3 : COUT DU TRI 
 

Le coût 2009 pour la prestation tri des emballages recyclables s’élève à 631 394 €TTC, soit : 

� Pour le tri des emballages ménagers légers : 479 951  €TTC 
� Pour le tri des Papiers-Revues-Journaux-Magazines : 151 443 €TTC 

 
 
 

 II.3 : COMMUNICATION ET ANIMATION 
 

II.3.1 : BUDGET COMMUNICATION 2009 
 
En 2009, les actions menées en communication ont été principalement : 

- Des animations auprès des scolaires, 
 
Actions et dépenses de communication réalisées en 2009 : 

 
 

Annexe 1 : lettres du tri et autres documents de communication réalisés en 2009. 
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II.3.2 : LES ANIMATIONS SCOLAIRES ET AUTRES ACTIONS DE SENSIBILISATION 
 
 
 
 

 II.3.2.1 : ANIMATIONS SCOLAIRES 
 
 
 

Pour l’année 2009, le SIRDOMDI a sensibilisé en classe 1 146 élèves ; soit 27 établissements dont 
10 écoles primaires, 8 collèges, 1 lycée, 1 maison familiale, 3 centres de formation, et 4 centres de loisirs. 

 
Sur l’ensemble des élèves, 814 ont bénéficié de la visite du centre de tri de St Laurent des Autels et de l’usine 

de compostage de Bourgneuf en Mauges. 
 
 

Visite du centre de tri par le lycée R.D'Arbrissel de Chemillé le 13 octobre 2009 : 
 

 

 
 
 

 II.3.2.2 : LES SOUTIENS 
 

Ces actions de communication sont soutenues à hauteur de 50% par Eco Emballages. 

Les dossiers de demande de subventions pour 2007 (dépenses de communication + postes ambassadeurs du 
tri) ont été réalisés au cours de l’année 2009. Les recettes s’élèvent à  25 963.29 euros. 

Pour les soutiens 2009, les dossiers feront l’objet d’une demande courant 2010. 
 
Soutiens Fest’Trions Ensemble 2008, déclarés en 2009, versés en 2010 : 
Soutiens ADEME : pour l’opération festival Fest’Trions Ensemble, qui s’est déroulée en octobre 2008, 

l’ADEME a versé un soutien de 3 194.27 €. 
Soutiens Eco Emballages : 7 726.17€ 
Reste à la charge du SIRDOMDI : 11 383.91€. 

 
 
 
 

II.4 : REPRISE DES MATERIAUX ET SOUTIEN A LA TONNE TRIEE 
 

II.4.1 : CONTRAT ECO-EMBALLAGES 
 

Depuis le 1er janvier 2006, le SIRDOMDI a signé un nouveau contrat avec Eco Emballages : le barème D avec 
garantie de reprise des matériaux. La durée de ce nouveau contrat est de 6 ans. 
 
 
 

II.4.2 : CONTRAT UPM - CHAPELLE DARBLAY 
 

Un contrat a été conclu en janvier 2007 avec la société UPM – Chapelle Darblay, sise Grand-Courronne (76), 
pour la reprise des PRJM (Papiers-Revues-Journaux-Magazines). 

 

Ce contrat est d’une durée de 6 ans. 
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II.4.3 : SOUTIENS FINANCIERS ET RECETTES DE VENTE DES MATERIAUX 
 
 

 II.4.3.1 : SOUTIEN 2009  D’ECO-EMBALLAGES A LA TONNE TRIEE : 
 

En 2009, le SIRDOMDI a perçu les soutiens Eco Emballages suivants : 
 

L'organisme 
de soutiens 

Nature des soutiens - 2009 Montants 

Eco- Emballages  
. Soutiens à la Tonne triée (liquidatif 2007- 2008) 
. Soutiens à la Tonne triée (compensation 2007) 

. Soutiens à la Tonne triée (acomptes des 1er, 2ème, 3ème trim. 09) 

. Soutiens aux caractérisations (2007 - 2008) 

 
346 372.50 € 

99 504.19 € 
255 000.00€ 

3 000.00€ 
TOTAL 703 876.69 € 

 
 
 
 

Le tableau ci-dessous reprend les soutiens accordés par Eco- Emballages en fonction de la tonne triée et de la reprise 
des matériaux par filière de recyclage pour 2009 : 
 

Matériaux Mode de collecte Tonnages 
soutenus  (en 

tonnes) 

Soutiens accordés 
 (en euros/tonne) 

Soutien total      
en euros 

ACIER Porte à Porte et Apport Volontaire 279.961 63.33 17 729.93 € 

ALUMINIUM Porte à Porte et Apport Volontaire 10.782 238.68 2 573.45 € 

CARTONNETTES Porte à Porte et Apport Volontaire 1058.699 208.20 220 421.13 € 

BRIQUES 
ALIMENTAIRES 

Porte à Porte et Apport Volontaire 129.504 208.20 26 962.73 € 

PLASTIQUES PET et 
PEHD 

Porte à Porte et Apport Volontaire 386.240 547.32 211 396.88 € 

VERRE Apport Volontaire 3967.01 4.98 19 755.71 € 

Sous-total  5832.196  498 839.83 € 

Majoration Habitat Vertical 4 599.21 € 

Majoration Performance Globale 149 651.95 € 

TOTAL  5832.196  653 090.99 € 

 

 
Rappel des modalités du barème D : 
De 2006 à 2008, il est prévu une compensation permettant de bénéficier des mêmes soutiens que pour le 

Barème C. Pour les 4
ème

 et 5
ème

 années du contrat, le SIRDOMDI percevra 50 puis 25% du montant de la 
compensation ; puis aucune compensation ne sera accordée lors de la dernière année. 

En 2009, la compensation sera alors revue à 50%. 
 
Aide au compostage des ordures ménagères à Bourgneuf en Mauges : à partir du 1

er
 janvier 2009, le 

SIRDOMDI ne perçoit plus d’aide au compostage de la part d’Eco Emballages. L’usine de tri mécano biologique est, 
depuis 2009, en travaux. Une refonte complète de l’usine est en cours. Il n’y a donc plus de production de compost 
conforme. 

En 2008, le soutien au compostage perçu par le SIRDOMDI : 12 329.00€. 
 
A noter : dans le cadre de ce nouveau Barème D, une part des cartons collectés en déchèteries entre dans 

les tonnages du SIRDOMDI. 
 
 

 II.4.3.2 : SOUTIEN 2009  D’ECOFOLIO : 
 
Un nouvel éco-organisme a vu le jour en 2007 : Eco Folio. 

Il a pour vocation de soutenir les collectivités ayant mis en place une collecte sélective des papiers – journaux 
- revues. 

Les soutiens pour l’année 2008, ont été versés en 2009 : 61 684.51€. 
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 II.4.3.3 : RECETTES 2009 DE LA VENTE DES MATERIAUX : 
 

 

- Papiers :.................................. UPM – Chapelle Darblay ........................................................ 162 353.41 € 

- Verre Ménager : ...................... St GOBAIN Emballages ........................................................... 76 603.14 € 

- Plastiques : ............................. VALORPLAST .......................................................................... 35 374.19 € 

- Cartons / cartonnettes : .......... SEYFERT DESCARTES .......................................................... 24 952.95 € 

- Acier : ...................................... ARCELOR MITTAL Packaging ................................................ 18 794.20 € 

- Aluminium : ............................. RECOVCO AFFIMET ................................................................. 3 959.54 € 

- Briques alimentaires : ............. REVIPAC ................................................................ Suppression des aides 
 

TOTAL :   322 037.43 € 

On observe une vente des matériaux en baisse par rapport à 2008 (430 784.09€). Le coût des matières 
était en baisse significative en 2009, principalement en raison de la crise. 

 


